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Emplois du temps à partir du 22 JUIN 2020

Descriptif :

Informations complémentaires à partir du 22 JUIN

Madame, Monsieur,
Chers élèves,

Veuillez trouver en pièce jointe les emplois du temps de toutes les classes, qui tiennent compte de quelques
changements, notamment concernant les récréations en décallé, les repas en décallé également....
Concernant le matériel à prévoir, je rappele qu’il faut : 
 2 masques minimum et leur pochette. 
 1 bouteille d’eau (il n’est pas possible de boire ou de se servir au robinet). 
 le matériel scolaire habituel. Pour rappel, les élèves ne peuvent pas se prêter du matériel entre eux. 
 Les livres peuvent rester au domicile le 22 Juin, en revanche, un nouveau planning de ramassage des manuels
scolaires sera publié lundi. Début du ramassage des manuels prévu le mardi 23 Juin 2020. 
 Le protocole d’accueil a été allégé, cependant, les gestes barrières perdurent et chacun, adulte comme élève, doit
y veiller. 
 Pour toute communication, merci aux familles de contacter la vie scolaire par mail. Merci de respecter les horaires
de sortie prévus pour venir chercher les élèves : 13h50.  
 Vous noterez sur les emplois du temps que les élèves finissent à 16h45, les élèves qui partent à pied ou en voiture
pourront commencer à quitter le collège à 16h50.

 Actuellement, PRONOTE et le site internet du collège restent nos moyens de communication privilégiés.

En souhaitant à tous et à toutes un bon retour au collège,

Mme GOURMAUD
CPE

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.
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